
F.COBOS INGENIERIE sous-marine

Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé (PPSPS)
Recherche et élinguage d'une ancre au quai de l'Hydrobase

Conformément au décret n° 92-158 du 20 février 1992

1 - OPERATION
1  -  1  NATURE  -  OBJET Recherche  d'un  ancre  de  remorqueur  de  la  SOMARA  au  quai  de
l'Hydrobase et inspection de la caréne des 3 remorqueurs Alliance, Friendship et Chieftan
1 - 2 LIEU Grand Port Maritime Martinique (GPMM) - Martinique
1 - 3 DEBUT DES TRAVAUX Le vendredi 12 aout 2016
1 - 4 FIN PREVISIBLE DES TRAVAUX Le vendredi 12 aout 2016
1 - 5 HORAIRES D'EXECUTION la plage horaire est fixée de 9 h à 18 h

2 - INTERVENANTS
2 - 1 EFFECTIF PRESENT SUR LE CHANTIER
Hervé BARREDA Scaphandrier classe IIA - Plongeur secours et COH - Responsable du Chantier
Mathilde BRASSY Scaphandrier classe IIB - Plongeur secours et COH
Guy-Marc SUFFRIN Capitaine d'Armement  de la société de Remorquage SOMARA  (Immeuble du
Port - Place François Mitterrand 97200 Fort de France. Tél : 06 96 26 31 12), COH
Jean Pierre PORRY - Directeur, qui délége son Capitaine d'Armement. Tél : 06 96 33 76 04

2 - 2 EFFECTIF PARTICIPANT AUX INTERVENTIONS HYPERBARES
Les deux scaphandriers classés (chacun, par alternance, faisant office de plongeur secours ou/et
de Chef d'Opérations Hyperbares -COH-)
Le Capitaine d'Armement (COH) et un marin de la SOMARA (aide surface)

2 - 3 MEDECIN DE PREVENTION ET CAISSON HYPERBARE
Médecin de prévention Dr Marc BORGNETTA tél : 04 96 14 09 61
Caisson hyperbare : Hôpital de la Meynard tél : 05 96 55 20 00

2 - 4 RESPONSABLES SUR LE SITE
Hervé BARREDA Responsable du chantier et des interventions hyperbares tél : 06 96 20 96 25

3 - MESURES DE PREVENTION
3 - 1 GENERALITES

La zone d'intervention sera balisé par le pavillon alpha du Code International de Signalisation. Le
pavillon sera placé à demeure sur le quai à inspecter.
Les équipements de protection individuelle (EPI) seront portés si nécessaire.

3 - 2 INTERVENTION DES SCAPHANDIERS
Le  travail  des  scaphandriers  est  régit  par  le  décret  90-277  du  28 mars  1990  et  à  ses  arrêtés
d'application et du décret 2011-45 du 01 janvier 2011 et à ses arrêtés d'application  relatif à la
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protection des travailleurs intervenants en milieu hyperbare.

3 - 3 INSTRUCTION SPECIFIQUES
Les  interventions  subaquatiques  seront  effectuées  par  des  scaphandriers  classés  par  l'INPP
(Institut National de Plongée Professionnelle de Marseille) selon la réglementation en vigueur.
Les interventions effectuées à l'air comprimé seront effectuées par du personnel qualifié.
Les scaphandriers peuvent stopper leur activité dès qu'ils estiment que les conditions de sécurité
optimales ne sont pas réunies (houle, vent, courant, turbidité,...).

Ces consignes et instructions seront affichées sur le quai.

4 - PREMIER SECOURS
4 - 1 POMPIERS N° direct 18

4 - 2 SAMU N° direct 15

4 - 3 VEILLE MARITIME
Canal 16 CROSS, à l'aide de la VHF
Canal 12 Capitainerie, à l'aide de la VHF

4 - 4 HOPITAL (CAISSON HYPERBARE)
Le médecin de garde de l'hôpital de la Meynard à Fort de France n° de tél 05 96 55 20 00

5 - LOCAUX ET INSTALLATIONS MIS A DISPOSITION
A la Capitainerie du GPMM et/ou à la SOMARA

Le présent PPSPS sera mis à jour ou complété en fonction :
- de l'évolution des interventions et des risques ;
- de l'intervention de nouveau personnel.

8 - ACCORD DES PARTIES CONCERNEES
Fort de France le : 11 août 2016

Hervé BARREDA
Le Responsable agence Caraïbes

Siège Social : Résidence Le Nautica  9 Corniche de Neuburg 34200 Sète France mél : cobos.f@wanadoo.fr
Agences :

- Centre -  Saint Etienne France
- Caraïbes - Fort de France Martinique GSM : 06 96 28 30 11 ou 06 96 20 96 25 mél herve.barreda@gmail.com
- Sud - Aix en Provence 06 15 78 63 38 mél : alainrauwel@wanadoo.fr

tél : (+33) 04 77 25 38 86 GSM : 06 14 86 83 18 Web http://f-cobos.jimdo.com/ SIRET 441 627 528 00017 Code APE 742

F.C INGENIERIE sous-marine PPSPS Page 2

mailto:herve.barreda@gmail.com

